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Désarmer les marchés
Editorial de Ignacio Ramonet

( Le Monde Diplomatique, Décembre 1997)

Le typhon sur les Bourses d'Asie menace le reste du monde. La mondialisation du capi-
tal financier est en train de mettre les peuples en état d'insécurité généralisée. Elle
contourne et rabaisse les nations et leurs Etats en tant que lieux pertinents de l'exer-

cice de la démocratie et garants du bien commun. 

La mondialisation financière a d'ailleurs créé son propre Etat. Un Etat supranational, dispo-
sant de ses appareils, de ses réseaux d'influence et de ses moyens d'action propres. Il s'agit de
la constellation : Fonds monétaire international (FMI), Banque mondiale, Organisation pour la
coopération et le développement économiques (OCDE) et Organisation mondiale du commer-
ce (OMC). Ces quatre institutions parlent d'une seule voix - répercutée par la quasi- totalité des
grands médias - pour exalter les “vertus du marché”. 

Cet Etat mondial est un pouvoir sans société, ce rôle étant tenu par les marchés financiers et
les entreprises géantes dont il est le mandataire, avec, comme conséquence, que les sociétés
réellement existantes, elles, sont des sociétés sans pouvoir (1) . Et cela ne cesse de s'aggraver.

Succédant au GAT T, l'OMC est ainsi devenue, depuis 1995, une institution dotée de pouvoirs
supranationaux et placée hors de tout contrôle de la démocratie parlementaire. Une fois saisie, elle
peut déclarer les législations nationales, en matière de droit du travail, d'environnement ou de
santé publique, “contraires à la liberté du commerce” et en demander l'abrogation (2). Par ailleurs,
depuis mai 1995, au sein de l'OCDE, et à l'écart des opinions publiques, se négocie le très
important Accord multilatéral sur les investissements (AMI), qui devrait être signé en 1998, et
qui vise à donner les pleins pouvoirs aux investisseurs face aux gouvernements. 

Le désarmement du pouvoir financier doit devenir un chantier civique majeur si l'on veut évi-
ter que le monde du siècle à venir ne se transforme en une jungle où les prédateurs feront la loi. 

Quotidiennement, quelque1 500 milliards de dollars font de multiples allers et retours, spé-
culant sur des variations du cours des devises. Cette instabilité des changes est l'une des causes
de la hausse des intérêts réels, qui freine la consommation des ménages et les investissements
des entreprises. Elle creuse les déficits publics et, par ailleurs, incite les fonds de pension, qui
manient des centaines de milliards de dollars, à réclamer aux entreprises des dividendes de plus
en plus élevés. Les premières victimes de cette “traque” du profit sont les salariés, dont les
licenciements massifs font bondir la cotation boursière de leurs ex-employeurs. Les sociétés
peuvent-elles longtemps tolérer l'intolérable ? Il y a urgence à jeter des grains de sable dans ces
mouvements de capitaux dévastateurs. De trois façons : suppression des “paradis fiscaux” ; aug-
mentation de la fiscalité des revenus du capital ; taxation des transactions financières. 

Les paradis fiscaux sont autant de zones où règne le secret bancaire, qui ne sert qu'à camou-
fler des malversations et d'autres activités mafieuses. Des milliards de dollars sont ainsi sous-
traits à toute fiscalité, au bénéfice des puissants et des établissements financiers. Car toutes les
grandes banques de la planète ont des succursales dans les paradis fiscaux et en tirent grand pro-
fit. Pourquoi ne pas décréter un boycottage financier, par exemple, de Gibraltar, des îles
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Caïmans ou du Liechtenstein, par l'interdiction faite aux banques travaillant avec les pouvoirs
publics d'y ouvrir des filiales ? 

La taxation des revenus financiers est une exigence démocratique minimale. Ces revenus
devraient être taxés exactement au même taux que les revenus du travail. Ce n'est le cas nulle
part, en particulier dans l'Union européenne. 

La liberté totale de circulation des capitaux déstabilise la démocratie. C'est pourquoi il
importe de mettre en place des mécanismes dissuasifs. L'un d'entre eux est la taxe Tobin, du
nom du Prix Nobel américain d'économie qui la proposa dès 1972. Il s'agit de taxer, de maniè-
re modique, toutes les transactions sur les marchés des changes pour les stabiliser et, par la
même occasion, pour procurer des recettes à la communauté internationale. Au taux de 0,1 %,
la taxe Tobin procurerait, par an, quelque 166 milliards de dollars, deux fois plus que la somme
annuelle nécessaire pour éradiquer la pauvreté extrême d'ici au début du siècle (3).

De nombreux experts ont montré que la mise en oeuvre de cette taxe ne présente aucune dif-
ficulté technique (4). Son application ruinerait le credo libéral de tous ceux qui ne cessent d'évo-
quer l'absence de solution de rechange au système actuel. 

Pourquoi ne pas créer, à l'échelle planétaire, l'organisation non gouvernementale Action pour
une taxe Tobin d'aide aux citoyens (Attac) ? En liaison avec les syndicats et les associations à
finalité culturelle, sociale ou écologique, elle pourrait agir comme un formidable groupe de
pression civique auprès des gouvernements pour les pousser à réclamer, enfin, la mise en
oeuvre effective de cet impôt mondial de solidarité.

(1) Lire André Gorz , Misères du présent, richesse de l'avenir, Galilée, Paris, 1997 ; ainsi que la communication de Bernard Cassen au col-
loque “ La social-démocratie à l'heure de la mondialisation ”, organisé par le Parti québécois (PQ), à Québec, les 27 et 28 septembre 1997. Par
ailleurs, le Groupe de Lisbonne, présidé par Riccardo Petrella, va prochainement publier aux éditions Labor, à Bruxelles, une étude intitulée
Le Désarmement financier.

(2) Cf. François Chesnais, La Mondialisation du capital, Syros, Paris, 1997 (nouvelle édition augmentée). 
(3) Rapport sur le développement humain 1997, Economica, Paris, 1997. 
(4) Cf. Mahbub Ul Haq, Inge Kaul, Isabelle Grunberg, The Tobin Tax: Coping with Financial Volatility, Oxford University Press, Oxford,

1996. Lire Le Monde diplomatique, février 1997.
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Plate-forme de l’association Attac
adoptée par l’assemblée constitutive du 3 juin 1998

La mondialisation financière aggrave l’insécurité économique et les inégalités sociales.
Elle contourne et rabaisse les choix des peuples, les institutions démocratiques et les
Etats souverains en charge de l’intérêt général. Elle leur substitue des logiques stric-

tement spéculatives exprimant les seuls intérêts des entreprises transnationales et des marchés
financiers.

Au nom d’une transformation du monde présentée comme une fatalité, les citoyens et leurs
représentants se voient disputer le pouvoir de décider de leur destin. Un tel abaissement, une
telle impuissance nourrissent la progression des partis antidémocratiques. Il est urgent d’en-
rayer ce processus en créant de nouveaux instruments de régulation et de contrôle, aux plans
national, européen et international. L’expérience indique assez que les gouvernements ne le
feront pas sans qu’on les y encourage. Relever le double défi d’une implosion sociale et d’une
désespérance politique exige donc un sursaut civique et militant.

La liberté totale de circulation des capitaux, les paradis fiscaux et l’explosion du volume des
transactions spéculatives acculent les Etats à une course éperdue aux faveurs des gros investis-
seurs. Au nom de la modernité, 1 500 milliards de dollars vont et viennent chaque jour sur les
marchés des changes à la recherche d’un profit instantané, sans rapport avec l’état de la pro-
duction et du commerce des biens et services. Une telle évolution a pour conséquences l’ac-
croissement permanent des revenus du capital au détriment de ceux du travail, la généralisation
de la précarité et l’extension de la pauvreté.

Désormais, sous couvert de sécurité, les salariés sont invités à troquer leurs systèmes de
retraite contre un mécanisme de fonds de pension qui aboutit à soumettre un peu plus leurs
propres entreprises aux seuls intérêts impératifs de la profitabilité immédiate, à y aggraver les
conditions de travail, à étendre la zone d’influence de la sphère financière et à persuader les
citoyens de l’obsolescence de constructions solidaires entre nations, peuples et générations.

Au prétexte du développement économique et de l’emploi, les pays membres de l’OCDE
n’ont pas renoncé à signer un Accord multilatéral sur les investissements (AMI ) qui donnerait
tous les droits aux investisseurs et imposerait tous les devoirs aux Etats. Dans le même temps,
la Commission européenne et certains gouvernements entendent poursuivre leur croisade libre-
échangiste par la mise en place d’un Nouveau marché transatlantique (NTM) visant ouverte-
ment à asseoir l’hégémonie des Etats-Unis dans l’audiovisuel et à démanteler la politique agri-
cole commune.

La plupart des engrenages de cette machine inégalitaire, entre Nord et Sud comme au cœur
des pays développés eux-mêmes, peuvent encore être enrayés. Trop souvent, l’argument de la
fatalité se nourrit de la censure de l’information sur les alternatives. C’est ainsi que les institu-
tions financières internationales et les grands médias (dont les bénéficiaires de la mondialisation
sont souvent bénéficiaires) ont fait le silence sur la proposition de l’économiste américain James
Tobin, prix Nobel d’économie, de taxer les transactions spéculatives sur les marchés des devises.
Même fixée à un taux particulièrement bas de 0,05%, la taxe Tobin rapporterait près de 100 mil-
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liards de dollars par an. Collectée, pour l’essentiel, par les pays industrialisés, où sont localisés
les grandes places financières, cette somme pourrait être reversée aux organisations internatio-
nales pour des actions de lutte contre les inégalités, pour la promotion de l’éducation et de la
santé publique dans les pays pauvres, pour la sécurité alimentaire et le développement durable.
Un tel dispositif mettrait du sable dans les rouages de la spéculation. Il alimenterait des logiques
de résistances, redonnerait des marges de manœuvre aux citoyens et aux Etats et, surtout, signi-
fierait que le politique reprend le dessus.

A cette fin, les signataires se proposent de créer l’association ATTAC (Action pour une taxe
Tobin d’aide aux citoyens) qui leur permettra de produire et de diffuser de l’information pour
agir en commun, tant dans leurs pays respectifs qu’aux niveaux européen et international. En
vue d’entraver la spéculation internationale, de taxer les revenus du capital, de sanctionner les
paradis fiscaux, d’empêcher la généralisation des fonds de pension et, d’une manière générale,
de reconquérir les espaces perdus par la démocratie au profit de la sphère financière et de s’op-
poser à tout nouvel abandon de souveraineté des Etats au prétexte du “ droit ” des investisseurs
et des marchands. Il s’agit tout simplement de se réapproprier ensemble l’avenir de notre
monde.
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Liste des membres fondateurs

Personnes physiques 

Manu Chao Daniel Mermet
René Dumont (†) Jacques Nikonoff
Viviane Forrester René Passet
Susan George Ignacio Ramonet
Gisèle Halimi Jacques Robin
Bernard Langlois Philippe Val

Personnes morales 

- Agir ensemble contre le chômage (AC !)
- Agir ici
- Association internationale de techniciens, experts et chercheurs (AITEC)
- Alternatives économiques
- Les Amis de la Terre
- Association pour l’emploi, l’information et la solidarité (APEIS)
- Artisans du monde
- Association Gunther-Holzmann
- Coordination des associations pour le droit à l’avortement et à la contraception (CADA)
- Centre d’études et d’initiatives de solidarité internationale (CEDETIM)
- Charlie Hebdo
- Confédération nationale des familles laïques (CNAFAL)
- Confédération générale des Sociétés coopératives ouvrières de production
- Confédération paysanne
- Centre de recherche et d’information pour le développement (CRID)
- Droits devant !
- Droit à logement
- Fédération des banques CFDT
- Fédération des finances CGT
- Fédération française des Maisons de jeunes et de la culture
- Fédération générale des transports et de l’équipement CFDT (FGTE-CFDT)
- Fédération syndicale unitaire (FSU)
- Golias
- Le Monde diplomatique
- Mouvement national des chômeurs et précaires (MNCP)
- Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples (MRAP)
- Pétition
- Politique, la revue
- Les Pénélopes
- Politis
- Raisons d’agir
- Réseaux services publics européens
- Syndicat de la magistrature
- Syndicat national de l’enseignement secondaire (SNES)
- Syndicat national unifié des impôts (SNUI)
- Syndicat unifié des instituteurs et professeurs des écoles (SNUIPP)
- Solidaires, unitaires, démocratiques – PTT (SUD-PTT)
- Survie
- Témoignage chrétien
- Transversales
- Union des familles laïques (UFAL)
- Union générale des ingénieurs, cadres et techniciens (UGICT-CGT)
- Union syndicale groupe des 10 solidaires
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Organigramme de l’association Attac
Siège : 6 rue Pinel – 75013 Paris

Tel : 01.53.60.92.40  Fax :01.53.60.40.72
attacfr@attac.org

Suite à l’assemblée générale qui s’est tenue à La Rochelle, le 30 novembre 2002

Conseil d’administration
Représentant les membres fondateurs

- Julien Lusson, Association internationale de techniciens, experts et chercheurs (AITEC)
- Renée Maréchal, Agir ensemble contre le chômage (AC !)
- Gustave Massiah, Centre de recherche et d’information pour le développement (CRID)
- François Dufour, Confédération paysanne
- Annie Pourre, Droits devant !
- Christian Pierre, Fédération des finances CGT
- Cécile Guillerme, Fédération française des MJC
- Hervé Alexandre, Fédération générale des transports et de l’équipement CFDT
- Susan George
- Bernard Cassen, Le Monde diplomatique
- Jacques Nikonoff
- Michèle Dessenne, Les Pénélopes
- Jean-Pierre Beauvais, Politis
- Evelyne Sire-Marin, Syndicat de la magistrature
- Daniel Rallet, Syndicat national de l’enseignement secondaire (SNES)
- Sophie Zafari, Syndicat unifié des instituteurs et professeurs des écoles (SNUIPP)
- Christian Pilichowski, Union générale des ingénieurs, cadres et techniciens (UGICT-CGT)
- Pierre Khalfa, Union syndicale groupe des 10 solidaires

Représentant les membres actifs

- Isabelle Bourboulon
- Thierry Brugvin
- Stéphane Cutaya
- Marie Gauthier
- Michel Gicquel
- Bernadette Jonquet
- Serge Le Queau
- Geneviève Masson
- Dominique Mourlane
- Régine Tassi
- Jacques Weber

Bureau

- Jacques Nikonoff, président
- Susan Georges, vice-présidente
- François Dufour, vice-président
- Gustave Massiah, vice-président
- Michèle Dessenne, secrétaire générale
- Christian Pierre, trésorier
- Bernard Cassen, président d’honneur

Commissions et groupes de travail du CA

- commission internationale : coordinateur : Bernard Cassen
- commission Europe : coordinateur : Julien Lusson
- commission communication interne : coordinateur : Pierre Tartakowsky
- commission mondialisation et territoires : coordinateur : Daniel Monteux
- commission campagnes et actions sur les taxations globales, les IFI, les paradis fiscaux, la criminalité financière et
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la dette : coordinateur : Gérard Gourguechon
- commission campagnes et actions OMC et AGCS : coordinateur : Marc Delepouve
- commission culture, éducation populaire, nouvelles formes d’actions militantes : coordinatrice :Cécile Guillerme
- commission campagnes et actions sur les droits fondamentaux  et la citoyenneté : coordinatrice : Evelyne Sire-Marin
- commission campagnes et actions OGM, vivant, agriculture, environnement : coordinateur : François Dufour
- commission campagnes et actions genre et mondialisation : coordinatrice : Sophie Zafari
- commission campagnes développement durable, solidarité internationale, économie sociale et solidaire : 
coordinateur : Philippe Merlant
- commission campagnes et actions travail, retraites et emplois : coordinateur : Hervé Alexandre
- commission campagnes et actions services publics : coordinateur : Laurent Gathier
- commission marchandisation de l’éducation : coordinatrice : Régine Tassi

- campagne santé : coordinatrice : Michèle Dessenne
- groupe de travail : formation : coordinateurs : Gustave Massiah, Didier Minot
- groupe de travail : médias : coordinatrice : Maria Ierardi
- groupe de travail : pôle juridique : coordinateur : Pierre Tartakowsky

Délégué général
Jean-Louis Sounes, jean-louis@attac.org  01.53.60.92.41 ou 06.89.98.88.51

Secrétariat international : inter@attac.org
Christophe Ventura : attacint@attac.org  01.53.60.92.46

Secrétariat national
Administration – gestion : Renaud Dumas : renaud@attac.org  01.53.60.92.42
Conseil scientifique : Christophe Ventura : cs@attac.org  01.53.60.92.46
Coordination des groupes locaux : Eric Le Gall : cl@attac.org  01.53.60.92.45
Groupe d’interventions et thématique : Aymeric Lalevée : aymeric@attac.org  03.53.60.92.49
Lignes d’ATTAC : Eric Le Gall : eric@attac.org  01.53.60.92.50
Relations presse : Eric Le Gall : medias@attac.org  01.53.60.92.50
Université d’été : Eric Le Gall : universite.ete@attac.org  01.53.60.92.50

Internet
Laurent Jesover : jesover@attac.org  06.07.10.94.09
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Le conseil scientifique

Son statut, ses missions
Le président et les membres du conseil sont nommés par le CA.
Le conseil scientifique propose au CA les axes de recherche de l’association. Il organise ses travaux en

toute indépendance. Il peut faire appel, sous sa responsabilité, à toute compétence extérieure qu’il juge
utile. Il est garant de la rigueur scientifique des études produites et diffusées par l’association.

Situé au cœur du dispositif d’Attac, il a pour objectif de produire de l’information déclinée de manière à
être abordable par tous, sous toutes les formes, sur les aspects de la sphère financière internationale et de la
c o m m u n i q u e r, notamment, aux comités locaux et adhérents de l’association. Le conseil se fixe, en outre, la
tâche de formuler des propositions concrètes qui pourront servir de base à des campagnes d’actions publiques.

Sa composition
Plus que d’un conseil, évoquant une structure fermée, c’est d’un réseau, structure ramifiée, ouverte, non hié-

rarchisée et susceptible de s’étendre en fonction des besoins, qu’il convient de parler. Il comporte en effet :
- un “ noyau dur permanent ” qui se structure autour des organisations fondatrices.
Ses membres appartiennent au monde universitaire, syndical, associatif : théoriciens et acteurs de
terrain s’y rencontrent régulièrement et ont appris à travailler ensemble. Ce noyau, loin d’être figé,
s’ouvre en permanence à des compétences extérieures.
- un ensemble de groupes spécifiques rassemblés dans un réseau à géométrie variable et ayant des
statuts très divers :
- certains de ces groupes émanent directement du conseil scientifique (paradis fiscaux, confisca-
tion du vivant, taxe Tobin, fonds de pension, épargne salariale, …)
- les autres sont animés par les organisations amies avec lesquelles un travail en commun aboutit
à des positions communes adoptées et défendues en commun (cas des positions avec la
Confédération Paysanne sur les OGM…)
- d’autres, enfin, sont pris en charge, pour le compte de l’association, par des organisations auto-
nomes proches de nos préoccupations et qui pourront être repris ensemble, séparément ou par un
seul des organismes ponctuellement associés (exemples : l’économie associative avec le CRIDA
ou l’annulation de la dette internationale avec le CADTM…)

Ses axes de travail 
Il lui incombe de concilier en permanence :

- une réflexion de fond visant à préciser le regard que l’association porte sur la mutation écono-
mique contemporaine, les analyses qui en découlent et les mesures qu’elles appellent.
- un accompagnement de l’action militante, visant à devancer l’émergence des problèmes afin
d’éclairer les prises de position du mouvement, alimenter le calendrier d’activités de ce dernier, au
plan national ou international.
Dans cette perspective, il s’agit de :

- “ voir venir ” et de traiter en temps utile les problèmes pour aider le mouvement à définir ses
positions
- répondre, parfois d’extrême urgence, aux sollicitations des instances d’Attac sur des problèmes
d’actualités
- préparer, à la demande des parlementaires des coordinations Attac du Parlement et en concerta-
tion avec eux, le dépôt d’amendement aux projets de loi du gouvernement.

Diverses autres actions d’accompagnement :
- répondre, dans toute la mesure du possible, aux demandes des conférenciers des comités locaux 
- se situer au cœur de la fonction d’éducation populaire qu’entend assumer l’association.
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La Conférence nationale des comités locaux (CNCL)

Cette structure a été créée suite à l’assemblée générale de 1999 et “ institutionnalisée ” dans le cadre des
statuts suite à l’assemblée générale de 2002. Elle sert d’instance de dialogue et de propositions entre la
direction de l’association (conseil d’administration et bureau) et les comités locaux. Elle se réunit trois fois
par an.

La préparation
La préparation de chaque réunion est assumée conjointement par le bureau national et le (les) comité(s)

local(aux) du même département désigné(s) lors de la conférence précédente (dans l’ordre chronologique
des départements et sur la base du volontariat).

Le projet d’ordre du jour doit être proposé aux comités locaux par messagerie électronique et, le cas
échéant, s’enrichir des propositions et suggestions communiquées. Le(s) comité(s) co-organisateur(s)
aura(ont) à désigner deux vice-présidents de séance pour la réunion à venir, et ils seront associés de façon
étroite à ce travail de définition collective de l’ordre du jour. Si plusieurs comités locaux sont désignés, ils
s’entendent pour travailler de concert sur cette préparation.

Le déroulement 
La réunion dure deux journées et s’articule entre une séance plénière et plusieurs ateliers thématiques.
Les présidences de séances sont assumées conjointement par un membre du bureau national et un des

vice-présidents désignés par les comités du département co-organisateur. Lors des réunions en atelier,
chaque représentant de comité local est libre de s’inscrire dans l’atelier de son choix. Ce qui est dit en ate-
lier doit nécessairement être validé en séance plénière.

Ses compétences
La CNCL n’est pas un CA bis et n’est donc pas une instance potentielle de remise en cause formelle de

ses décisions. Cela dit, il va de soi que les opinions qui s’y expriment ne peuvent qu’être étudiées très atten-
tivement par le CA.

Par ailleurs, et c’est la contrepartie des pouvoirs et responsabilités statutaires de la direction nationale élue,
chaque comité local, dans le cadre des orientations d’Attac, est totalement libre de ses décisions quant aux
actions qu’il mène ou qu’il ne mène pas. Ni le CA, ni d’autres comités ne peuvent lui imposer quoi que ce
soit. D’une façon générale, il semble, donc, que la conférence devrait travailler au consensus, en respectant et
prenant en compte la diversité des points de vue exprimés. Un vote éventuel, sauf pour les questions de pro-
cédure, ne devrait intervenir que pour valider un accord général incorporant, si nécessaire cette diversité.
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Les moments forts du mouvement...

1997
Décembre : Parution, dans le mensuel “ Le Monde Diplomatique ” d’un éditorial d’Ignacio Ramonet
: “ Désarmer les marchés ”.

1998
3 juin : Assemblée générale constitutive de l’association Attac : adoption de la plate-forme constitutive
et des statuts.
14 août : Attac accueille son millième adhérent.
17 octobre : Première rencontre nationale à La Ciotat : 1.300 personnes répondent à l’invitation de l’as-
sociation.
1e décembre : Adhésion de la première municipalité : Morsang sur Orge (Essonne).
12 décembre : Adoption de la plate-forme du mouvement Attac international.
Fin décembre : Lancement de la pétition nationale pour la taxation des transactions financières : plus
de 100 000 signatures seront remises à Laurent Fabius en automne 1999.

1999
Février : 100 comités locaux, dont Attac-Bastia.
24 au 26 juin : Rencontres internationales de Paris organisées avec la  “ Coordination internationale
contre les clones de l’AMI ”, le “ Forum mondial des alternatives ” et le “ Réseau DAWN ”. : 80 pays
représentés, 1.200 participants.
27 novembre : Manifestations contre la Conférence de l’OMC à Seattle (70.000 manifestants en
France).

2000
16 février : Présentation du Forum social mondial suite à la rencontre de Bernard Cassen avec Oded
Grajew et Chico Whitaker , avec Porto Alegre comme première ville d’accueil.
19 février : Attac franchit la barre des 20 000 adhérents.
22 au 25 juin : Attac co-organise, à Genève, un sommet alternatif des associations, ONG et syndicats
de 60 pays, parallèle au sommet social des Nations Unies, dit “ Copenhague + 5 ”.
6 et 7 décembre : Contre-sommet européen à Nice : Attac co-organise le défilé des altermondialistes
qui réunit plus de 10.000 personnes.
16 décembre : Première réunion de la conférence nationale des comités locaux (CNCL) à Montreuil.

2001
25 au 30 janvier : à Porto Alegre, dans l’état de Rio Grande do Sul au Brésil, le 1e Forum social mon-
dial (FSM) s’ouvre le même jour que le Forum économique mondial à Davos (Suisse) : près de 13.000
personnes, dont environ 4.000 délégués d’associations et syndicats, ainsi que des élus nationaux et
locaux, y participent. Avec son mot d’ordre : “ un autre monde est possible ”, Porto Alegre devient un
symbole planétaire de la résistance à la mondialisation libérale et un espace d’élaboration d’alternatives
à lui opposer.
10 mars : A la veille de l’entrée triomphale de l’Armée Zapatiste de Libération Nationale (EZLN) à
Mexico, Bernard Cassen, président d’Attac, s’entretient avec le sous-commandant Marcos qui lui
déclare son intention, lorsque les circonstances le lui permettront, de constituer une organisation poli-
tique qui s’incorporera au réseau international d’Attac.
Mai et juin : Attac soutient et relaie la campagne de boycottage, contre Danone, décidée par ses sala-
riés de Calais et Ris Orangis.
9 juin : Journée d’action, baptisée “ Etonnants Paradis ”, contre les paradis fiscaux de Jersey et de la
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Principauté d’Andorre.
14 juin : Attac reçoit à Oslo le prix international “ Sophie”, d’un montant de 100.000 dollars, décerné
par la fondation Sophie pour avoir, entre autres, “ redonné l’espoir aux millions de personnes qui subis-
sent les ravages de la mondialisation libérale ”.
15 au 21 juillet : Attac est présente au contre-sommet de Gênes organisé par le Genoa Social Forum
(GSF) contre le G8.
21 au 23 septembre : Le congrès européen citoyen de Liège, organisé par Attac-Belgique, demande au
conseil des ministres des finances européens (Ecofin). de se prononcer en faveur d’une zone Tobin en
Europe. En fait, les ministres demanderont seulement à la commission européenne, dont les concep-
tions libérales sont bien connues, de préparer une étude sur ce sujet.
19 novembre : l’Assemblée Nationale vote un amendement à la loi des finances 2002 prévoyant la
mise en place de la taxe Tobin en France, sous réserve que les autres pays européens en fassent autant.

2002
19 janvier : ATTAC est au Zénith, à Paris : 6 000 personnes sont présentes pour participer au lance-
ment du “ Manifeste 2002 ” d’Attac, destiné à introduire les analyses et les propositions de l’associa-
tion dans le débat électoral.
31 janvier au 5 février : 2e Forum social mondial à Porto Alegre auquel Attac participe très active-
ment : plus de 13.000 délégués, près de 60.000 participants : le plus grand rassemblement mondial
depuis le 11 septembre 2001. Le conseil international du FSM encourage la tenue de forums sociaux
régionaux. Pour la première fois, l’ensemble des associations Attac du monde (une quarantaine alors)
se réunissent et décident d’actions communes, au plan régional et mondial.
14 au 16 mars : Contre-sommet alternatif au conseil européen de Barcelone. La manifestation “ Contre
l’Europe du capital ”, du samedi 16 mars, rassemble environ 400.000 personnes. 
26 août au 4 septembre : Conférence sur le développement durable de Johan-nesburg (Afrique du
sud). Attac est présent avec plus de 100 organisations, collectifs et syndicats français au sein du
Collectif “ Jo’burg 2002 ”.
6 au 10 novembre : 1e Forum social européen à Florence, co-organisé par Attac-Italia. Premier forum
social régional en Europe, il a connu un succès inespéré : 65.000 participants, sur 4 jours, aux 18 confé-
rences-dialogues, aux 131 séminaires et aux 165 ateliers avec, en point d’orgue, la manifestation contre
la guerre et le libéralisme du 9 novembre qui a rassemblé près d’un million de personnes !

2003
23 au 27 janvier : 3e Forum social mondial de Porto-Alegre, avec 100.000 participants, dont 20.763
délégué(e)s représentant 5.717 organisations de 156 pays, le FSM a connu un succès sans précédent.
15 février : Journée de protestation contre les projets de guerre contre l’Irak. Lancé lors du Forum
social européen de Florence, la journée de protestation est devenue mondiale et a rassemblé près de 15
millions de personnes, dont 500.000 en France (250.000 à Paris), à l’appel, notamment, de Attac.
28 mai au 2 juin : Sommet pour un autre monde (SPAM) à Genève et à Annemasse, co-organisé par
Attac-France et Attac-Suisse avec, entre autres, les Amis de la Terre, Greenpeace et le CRID et en
marge et contre la tenue du G8, à Evian. La manifestation du dimanche 1e juin a rassemblé plus de
100.000 personnes.

Pour en savoir plus sur le mouvement ATTAC, consultez :
“ Tout sur ATTAC 2002 ”, éditions Mille et une Nuits
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Statuts du comité de Bastia
adoptés par l'Assemblée générale constitutive du 5 janvier 1999

I - CONSTITUTION - OBJET - COMPOSITION

ARTICLE 1. Constitution.- Objet 
Il est formé, entre les soussignés, ainsi que les personnes, physiques ou morales qui adhéreront par la

suite aux présents statuts, une association déclarée, régie par la loi de 1901, et qui a pour objet de produi-
re et communiquer de l’information, ainsi que de promouvoir et mener des actions de tous ordres en vue de
la reconquête, par les citoyens, du pouvoir que la sphère financière exerce sur tous les aspects de la vie poli-
tique, économique, sociale et culturelle dans l’ensemble du monde. Parmi ces moyens figure la taxation des
transactions sur les marchés des changes (taxe Tobin).

L'association exerce ses activités en liaison avec l'association nationale ATTAC (Action pour la Taxation
des Transactions pour l’Aide aux Citoyens) dont le siège social est situé à Paris.

ARTICLE 2. Dénomination
L'association prend la dénomination suivante : Groupe ATTAC BASTIA

ARTICLE 3. Durée.- Siège
La durée de l'association est illimitée. Son siège social est fixé au : S/C Mauny Dominique – Peru

Casevechje 20230.
Il peut être déplacé sur simple décision du Conseil d'administration.

ARTICLE 4. Rapports avec l'association nationale ATTAC
Le sigle et la dénomination ATTAC étant protégés, le groupe ATTAC BASTIA

- soumet les présents statuts au Bureau de l'association nationale ATTAC pour approbation ;
- veille à ce que toutes les structures locales des organisations fondatrices (lorsqu'elles existent

localement) de l'association nationale ATTAC soient invitées à son assemblée constitutive et aux
réunions ultérieures ;
- s'assure que tous ses membres sont également membres de l'association nationale ATTAC ;
- adresse chaque année, trois mois avant l'assemblée générale de l'association nationale ATTAC,

un bilan de ses actions qui est incorporé au rapport d'activité de l'association nationale ATTAC.
En cas de non respect de ces clauses par l'association, le Bureau de l'association nationale ATTAC peut

lui retirer l'utilisation du sigle et la dénomination ATTAC.

ARTICLE 5. Membres.- Adhésion
L'association se compose exclusivement de membres actifs : personnes physiques et morales signataires,

et celles qui adhéreront ultérieurement. Toutes ces personnes sont également membres de l'association
nationale ATTAC.

La qualité de membre se perd au jour de la démission, du décès, de la radiation ou de l'exclusion appré-
ciée et prononcée souverainement par le Conseil d’administration après convocation préalable de l'intéres-
sé par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les membres de l'association ne peuvent recevoir de rétribution à raison des fonctions qui leur sont
confiées. Des remboursements de frais peuvent être alloués par le Conseil d'administration.

ARTICLE 6. Cotisation
Une cotisation peut être fixée annuellement par l'Assemblée générale, sur proposition du Conseil d'ad-

ministration. Tous les membres y sont alors soumis.
Cette cotisation, si elle est décidée, est indépendante de celle, obligatoire, à l'association nationale

ATTAC.
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Il - ORGANES ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 7. Organes
Les organes de l'association sont :

- l'Assemblée générale 
- le Conseil d'administration  
- le Bureau

L'assemblée constitutive élit, à la majorité absolue, son Conseil d'administration. 

ARTICLE 8.  Le Conseil 
8-1. Composition

Le Conseil est composé de 10 administrateurs élus par l'Assemblée générale. 
Le Conseil comprend les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour.
Le Président est désigné par le Conseil à la majorité absolue aux premier et deuxième tours, et à la majo-

rité simple au troisième.
Le Conseil élit en son sein, sur proposition du Président, un Secrétaire général, un Trésorier, et pourvoit,

selon les besoins, tout autre poste, dont celui d'un ou plusieurs Vice--présidents.

8-2. Durée du mandat 
La durée du mandat des membres du conseil d’administration est de deux ans, à compter du jour de leur

élection par l’Assemblée générale. Ils sont rééligibles sans limitation. Au terme de la première année de leur
mandat, 50% des sièges des administrateurs, tirés au sort, font l'objet d'un renouvellement. En cas de vacan-
ce, de nouveaux administrateurs peuvent être cooptés par le Conseil pour la durée du mandat du Conseil
qui reste à courir.

Nul ne peut faire partie du Conseil s'il n'est majeur.

8-3. Fonctionnement
Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de l'association l'exige, sans que le

nombre de réunions puisse être inférieur à deux par an, sur convocation du Président, qui peut, s'il le juge
nécessaire, réunir le Conseil d'administration en séance extraordinaire.

Le Conseil peut inviter toute personne dont il estimera la présence utile à ses travaux. 
Un Conseil d'administration doit être convoqué dans un délai maximal de quinze jours sur demande écri-

te du quart des membres du Conseil.
Les réunions sont présidées par le Président, un Vice-président ou le Secrétaire général qui dirige les dis-

cussions, assure l'observation des statuts et du règlement intérieur et veille au suivi de l'ordre du jour.
Lorsque le Vice-président ou le Secrétaire général préside, il exerce les pouvoirs du Président.

Chaque membre du Conseil d'administration doit participer en personne aux séances. Toutefois, chaque
administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. Les pouvoirs sont écrits. Nul ne peut
détenir plus d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des présents et représentés.
Les décisions prévues à l'article 11.9 ne peuvent être prises que si un quorum de moitié du Conseil est

réuni. Les délibérations donnent lieu à un procès-verbal approuvé.

8-4. Pouvoirs
Les pouvoirs d'administration sont confiés au Conseil d'administration qui prend toutes les décisions et

mesures relatives à l'association, autres que celles expressément réservées par la loi et par les présents sta-
tuts à la compétence de l'Assemblée générale.

Il se prononce, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, sur toute proposition
de modification des statuts ou toute autre décision à soumettre à l'Assemblée générale extraordinaire.
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ARTICLE 9. - Le Bureau
9-1. Le Bureau est composé du Président, du Secrétaire général, du Trésorier, du ou des Vice-présidents et

de membres.

9-2. Le Bureau est chargé de la gestion des affaires de l'association, dans le cadre des orientations fixées
par le Conseil d'administration. 

ARTICLE 10.  Le Président
10-1. Le Président anime l'association et dispose des pouvoirs les plus étendus pour assurer sa représenta-
tion, tant en France qu'à l'étranger, auprès des pouvoirs publics et des tiers. 

Il dirige les discussions du Bureau, du Conseil d'administration et de l'Assemblée générale, qu'il préside. 
Il surveille et assure l'observation des statuts et du règlement intérieur. Il signe tous actes, toutes mesures

ou tous extraits des délibérations intéressant l'association, fait ouvrir les comptes. Il peut déléguer tout ou
partie de ses pouvoirs.

10-2. Le Président représente l'association en justice, soit comme demandeur, soit comme défendeur, soit
comme partie civile. 

ARTICLE 11.  L’Assemblée générale
11-1. Composition.- Réunion

L'Assemblée générale se compose de tous les membres de l'Association à jour de leur cotisation, si celle-
ci a été décidée, et également à jour de leur cotisation à l'association nationale ATTAC. Elle se réunit en
séance ordinaire une fois par an, au jour et sur l'ordre du jour fixés par le Conseil d'administration, et sur
convocation du Président. 

Il pourra être tenu des Assemblées générales ordinaires, réunies extraordinairement, quant les intérêts de
l'association l'exigent, soit à l'initiative du Conseil d'administration, soit sur demande signée du quart des
membres de l’association. Dans ce cas, la convocation est de droit.

11-2. Convocation
Les convocations sont faites par écrit, sauf urgence, au moins quinze jours à l'avance, et portent indica-

tion précise des questions à l'ordre du jour.

11-3. Ordre du jour
L'Assemblée générale ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l'ordre du jour fixé par le conseil

d'administration dans la séance qui précède l'Assemblée générale. 
Tout membre peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute questions qu’il désire voir traitée. Il

adresse, à cet effet, une lettre recommandée avec accusé de réception au Président avant la réunion du
Conseil qui précède l’Assemblée générale. Le Conseil statue sur cette demande.

11-4. Accès
Les membres ne sont admis aux Assemblées générales que sur présentation d’une pièce justificative de

leur qualité. Ils signent à leur entrée le registre de présence.

11-5. Représentation
Tout membre a le droit de se faire représenter par un autre membre en remettant à ce dernier un mandat

écrit. Nul ne peut détenir plus d'un pouvoir.

11-6. Pouvoirs
L'Assemblée générale est l'organe souverain de l'association dans les matières dont la loi et les statuts

lui réservent expressément la compétence exclusive, notamment sur les rapports annuels d'activité et de
gestion. Ceux-ci présentent les travaux du Bureau et du Conseil d'administration pendant l'exercice écoulé,
la situation financière et le bilan.
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11-7. Majorité.- Quorum
Les décisions de l'Assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité simple des membres présents

ou représentés, après, le cas échéant, recherche d’une décision consensuelle.
Les décisions de l'Assemblée générale extraordinaire relatives à la modification des statuts ou à la dis-

solution, sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.
L'Assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer que si les deux tiers des membres de l'association

sont présents ou représentés, sur première convocation, et de moitié sur les suivantes.

11-8. Vote
L'Assemblée générale vote à main levée, sauf demande particulière d’un vote à bulletin secret nominal

des membres présents ou représentés. Chaque membre dispose d'une voix.

11-9. Modification des statuts
Aucune demande de modification des statuts ne peut venir en discussion à l'Assemblée générale extra-

ordinaire si elle n'est pas proposée par le Conseil d'administration délibérant à la majorité des deux tiers des
membres présents ou représentés, qui devra présenter un rapport motivé. Les statuts modifiés devront res-
pecter les clauses de l'article 4.

III. RESSOURCES - CONTROLE FINANCIER

ARTICLE 12.  Ressources
Les ressources de l'association comprennent :

- les cotisations éventuelles et autres contributions des membres ;
- le reversement, par l'association nationale ATTAC, d'une fraction, fixée par le Conseil d'admi-

nistration de l'association nationale ATTAC, des cotisations qui lui ont été versées par les membres
du Groupe ATTAC BASTIA ;
- d'une manière générale, toute ressource et subvention dont elle peut légalement disposer, le cas

échéant, créée à titre exceptionnel avec l'agrément, s'il y a lieu, de l'autorité compétente.

ARTICLE 13.  Comptabilité - Dépenses
La comptabilité est tenue sous le contrôle du Trésorier, selon le plan comptable national.
Les dépenses sont ordonnées par le Président. Leur paiement est effectué par le Trésorier.

ARTICLE 14.  Contrôle des comptes
Chaque année, lors de l'examen des comptes, l'Assemblée peut désigner un ou deux contrôleurs des

comptes, membres ou non de l'association, pour lui faire un rapport sur les comptes de l'exercice écoulé. 
Les premiers commissaires sont désignés par le Conseil d'administration.

IV - DISSOLUTION - MODIFICATIONS STATUTAIRES

ARTICLE 15. Dissolution - Modifications statutaires
L'association peut être dissoute, sur proposition du Conseil d'administration, par vote de l'Assemblée

générale extraordinaire, conformément à l'article 11-7. Les statuts peuvent être modifiés selon la même pro-
cédure, en respectant les clauses des articles 4 et 5.

ARTICLE 16. Liquidation 
En cas de liquidation volontaire, l'Assemblée générale extraordinaire de liquidation nomme un ou plu-

sieurs liquidateurs. En aucun cas, les biens ne peuvent être répartis entre les membres de l'association. Ils
sont dévolus à l'association nationale ATTAC.

Le Président, François ALESSANDRI
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Rétrospective succincte du comité local de Bastia

1999
5 janvier : Création du comité local sous la forme d’une association “ loi de 1901 ”.
9 février : Diffusion du film de Pierre Carles “ Pas vu , pas pris” au cinéma “ Le Régent ” en co-orga-
nisation avec l’association “ Ciné Bastia ” : deux séances, suivies d’un débat animé par Michel Naudy
de France 3, avec au total 244 personnes.
Mars : Envoi d’une lettre aux maires de Haute-Corse pour les informer de l’existence d’Attac et du
comité local de Bastia ; accompagnée de l’envoi de la charte de l ‘association, de la pétition nationa-
le pour une taxe Tobin : environ 180 envois ... aucune réponse !
3 avril : Organisation d’une rencontre-débat avec Bernard Cassen, à la salle polyvalente de Lupinu
et en présence d’environ 70 personnes (malgré un week-end pascal ensoleillé).
20 avril : Envoi à ATTAC des 166 signatures collectées au cours des actions sus-citées.
29 mai : “ ATTAC sur le grill ” : fête organisée avec la participation d’associations amies : des
grillades, un bar et un peu de musique ...

2000
13 mars : 1e Assemblée générale ordinaire.
20 avril : Parution du 1e bulletin d’information mensuel du comité local, publication destinée à dif-
fuser de l’information (au départ issue du courriel “ Le grain de sable ”) et à maintenir le lien entre
les adhérents et les sympathisants.
3 décembre : 1e présence d’un stand d’information sur la place St-Nicolas à Bastia (marché aux
puces), afin de diffuser les propositions et exigences d’Attac dans le cadre du Sommet européen de
Nice (7 et 8 décembre 2000).

2001
17 janvier : Occupation des locaux administratifs de Vivendi environnement, à Bastia, avec les
organisations “ U Rinnovu naziunale ”, “ A Manca naziunale ” et “ I Verdi corsi ”, pour dénoncer
les manœuvres de la transnationales dans le dossier de l’affermage des réseaux d’eau et d’assainis-
sement du District de Bastia.
31 janvier : Débat public sur l’épargne salariale : organisé à la salle des congrès du théâtre de Bastia,
en présence d’une trentaine de personnes dont de nombreux syndicalistes.
Mars : Création du site internet du comité local (www.local.attac.org/bastia/).
Mars : Envoi d’un questionnaire aux têtes de liste de candidats aux élections municipales de Bastia,
Corte, L’Ile-Rousse et Calvi : seulement 3 réponses !
15 mars : Adhésion du comité local au Collectif pour le maintien de la Loi “ littoral ”, créé dans le
cadre de la discussion du projet de loi sur la Corse et, plus particulièrement, de l’article 12 de ce pro-
jet remettant implicitement en cause le principe protecteur du littoral de la Loi de 1986.
Eté : Participation avec un stand d’information lors de la tournée du groupe musical “ I Muvrini ”.
20 septembre : Projection du film “ Tobin, dollars, FMI, Nasdaq et les autres ”, suivie d’un débat sur
la taxe Tobin, à la mairie de San-Martino-di-Lota, à Petranera, dans le cadre des actions précédant le
Sommet européen de Liège et en présence d’une quarantaine de personnes.
8 novembre : Projection du film “ OMC, chronique d’un chaos annoncé ”, suivie d’un débat, au ciné-
ma “ Le Studio ”, à Bastia, dans le cadre des actions précédant la Conférence ministérielle de l’OMC
à Doha et en présence d’une vingtaine de personnes. 

2002
21 janvier : Projection du film “ Vers un autre monde ”, suivie d’un débat sur le Forum social mon-
dial de Porto Alegre, au cinéma “ Le Studio ”, à Bastia.
18 mars : Projection du film de Pierre Carles “ La sociologie est un sport de combat ” sur le socio-
logue  Pierre Bourdieu, au cinéma “ Le Studio ”, à Bastia, avec plus d’une cinquantaine de personnes.
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24 avril : Assemblée générale ordinaire.
1e mai : Participation au défilé du 1e mai à Bastia, organisé par les syndicats, avec plus de 200 per-
sonnes derrière la banderole d’Attac-Bastia !
Juin : Elaboration et envoi d’un questionnaire aux candidats aux élections législatives  de la premiè-
re circonscription de Haute Corse, 13 envois et 8 réponses (dont celle du candidat élu) pour la plu-
part positives.
30 septembre : Réunion-débat sur les services publics, dans le cadre des projets de privatisations et
des négociations dans le cadre de l’AGCS : d’où la nécessité de mettre en place un collectif régional
de défense des services publics.
15 octobre : Projection du film de P.Carles “ Danger travail ”, suivie d’un débat, au cinéma “ Le
Studio ”, à Bastia, avec plus d’une vingtaine de personnes.
19 novembre : Conférence de presse au retour du 1e Forum social européen de Florence, organisée
au Centre culturel “ Una Volta ”, à Bastia, en présence de plusieurs journalistes de la presse écrite.

2003
18 janvier : Projection du film de Pierre Carles “ Pas vu, pas pris ”, suivie d’un débat, organisée à
Migliacciaru, en partenariat avec l’association “ Anima ” et en présence de 70 personnes.
31 janvier : Conférence de presse sur les retraites, avec présentation des propositions d’Attac, orga-
nisée au Centre culturel “ Una Volta ”, à Bastia.
Février : Création d’un groupe de travail sur le commerce équitable. 
8 mars : “ Mars ATTAC ” : une autre façon de militer et de réfléchir ensemble : débats l’après midi
et soirée festive le soir (concerts et spectacle avec des artistes sympathisants), à la salle polyvalente
de Lupinu, avec plus de 70 personnes aux débats et plus de 200 pour les concerts !
Avril : Création d’une liste électronique de discussion ouverte aux adhérents et sympathisants (ins-
cription sur le site internet).
Mai et juin : Participation active et remarquée du comité local au mouvement social contre la réfor-
me Raffarin des retraites, dans le cadre des manifestations organisées par les syndicats, au sein des
assemblées générales, dans la rue (stands d’information, tractage), dans les média, …
16 juin : Réunion publique sur l’OMC, l’AGCS et les enjeux économiques et sociaux des réformes
du gouvernement Raffarin, à la salle polyvalente de Lupinu en présence de 80 personnes.
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Ce que nous proposons

Chaque comité local d’ATTAC est libre de déterminer son action, dans le cadre, bien entendu des objec-
tifs de l’association ATTAC (permettre au citoyen de se réapproprier un espace d’expression politique, au
sens large du terme). 

Constitué en association “ loi de 1901 ”, notre comité détermine ses orientations et priorités pour l’an-
née à venir au moment de l’Assemblée générale. Le contenu et la pertinence de nos actions dépend donc
de la participation de tout un chacun.

Pour que chacun puisse réfléchir à la nature de sa participation, voici quelques pistes d’actions possibles,
présentées à titre indicatif et non exhaustif :

1) La formation

Parce que nos actions s'inscrivent résolument dans la transformation politique des conditions écono-
miques et sociales d'existence (“ Un autre monde est possible ”) et affirment  l'exercice d'une  citoyenneté
responsable et participative, dans des perspectives solidaires et émancipatrices, l'auto-formation mutuelle
nous apparaît comme un axe de travail important.

Consciente de ces enjeux, l’association ATTAC a mis en place un groupe de travail (Images et Sons
d’Attac - ISA) dont l’objectif est la réalisation, la production et la diffusion de vidéos numériques. Des
stages locaux de formation sont prévus à cette intention.

Précisément, afin de permettre aux comités locaux d’organiser eux-mêmes leurs formations (à usage
interne comme externe), l’association ATTAC met en œuvre des stages de formation d’animateurs dans un
cadre décentralisé. Dépendant de la “ région ” Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse, les comités locaux de
Corse peuvent néanmoins disposer de stages dans l’île si le nombre de candidats est suffisant. Le premier
stage “ décentralisé ” pourrait avoir lieu début décembre 2003 sur le thème de la santé.

D'autres stages gratuits pourraient être dispensés sur d'autres supports : l'édition papier ou la publication
collaborative par internet, si la demande se précise. Il conviendra d’y apporter son matériel et de s’y ins-
crire par avance.

2) Pour une démocratie participative en acte

D'autres actions sont proposées telles la rédaction de “ Cahiers de doléances ” (dont témoigne, par
exemple, l'initiative de François Colonna-Cesari  - consulter : http://demopart.org/ ou nous en demander la
documentation écrite) afin de préparer et développer l'exercice de la démocratie participative.

3) Organiser des débats publics

Face à l’autisme croissant des médias vis-à-vis des mouvements sociaux, l’association ATTAC s’est très
tôt penchée sur la nécessité de diffuser les alternatives à la pensée unique tant au niveau de l’analyse que
des moyens d’actions. Le travail effectué par de nombreux intellectuels “ dissidents ” mérite ainsi d’être
présenté au public pour être le point de départ de débats riches et intéressants, comme nous avons déjà pu
le constater lors des précédentes projections et débats publics.

4) Agir collectivement

Parce que l’association ATTAC se veut être une composante du mouvement social, il nous est naturel de
nous associer aux autres composantes de ce mouvement dans la mesure où les objectifs sont compatibles
avec ceux de l’association. Ainsi, le comité de Bastia a-t-il adhéré au collectif “ Pour la défense de la loi
littoral ”. Et c’est pourquoi, il participe activement au collectif “ Pour le service public ”. Nous avons, de
plus, été pressentis par le collectif “ Démocratie locale pour l’avenir de la Corse ” dont participent des
femmes du “ Manifeste pour la vie ”.
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Notes et reflexions



Formulaire d’adhésion ou de renouvellement d’adhésion

Adhésion o Renouvellement o
(n° de carte : )
Comité local de BASTIA

Particulier

Homme o Femme o Année de naissance :
Activités (professionnelles et autres) :
Nom (en capitales) :
Prénom :
Personne morale

Association o Syndicat o Entreprise o Collectivité locale o Autre o
Raison sociale (en capitales) :
Représenté par :
Adresse :
Code postal : Ville : Pays :
Téléphone : Télécopie :
Adresse électronique :

o Adhère ou renouvelle mon adhésion à l'association ATTAC et verse pour
l'année 2003 un montant de:

o de 0 à 900 (tranches de revenu mensuel) : 15 euros

o de 900 à 1600 : 31€

o de 1600 à 2300 : 37€

o de 2300 à 3000 : 45€ 

o au delà de 3000 : 52€ 

o associations et syndicats locaux : 35€ 

o associations et syndicats nationaux : 180€ 

o .... collectivités locales (tel: 01.53.60.92.49)
(ce montant comprend la cotisation et l'abonnement au journal Lignes d'Attac (fixé à 8€)

o Il m'est possible d'apporter un soutien complémentaire à l'association. Je mets à la
disposition d'ATTAC des moyens :

o humains (temps, compétences)ou matériels (précisez)

o financiers :

o je procède à un apport supplémentaire de....

o demande un formulaire pour apport supplémentaire par prélèvement automatique mensuel
de ..........

o Je ne souhaite pas m'abonner à Lignes d'Attac et déduis la somme de 8€ du montant de
mon adhésion

J'effectue le règlement :

o par chèque bancaire ou postal

o par carte bancaire :
n° de carte : date d'expiration : signature

o Je souhaite que ces renseignements restent confidentiels et ne soient pas communiqués
au comité d'Attac de Bastia.

Envoyer ce bulletin à ATTAC, Service adhésions, 60646 Chantilly cedex
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